


Protéger et sécuriser votre capital, c’est assurer les biens immatériels qui le constituent (revenus,
trésorerie...) afi n de perpétuer la bonne marche de votre entreprise.

Cela comprend deux éléments principaux :

• La Responsabilité Civile : vous protège contre l’assignation de votre société suite à une at-
teinte physique sur des biens ou une négligence professionnelle ( faute de conseil, erreur de calcul...)

• La Protection des revenus : protège l’entreprise si elle est dans l’incapacité de réaliser ses
revenus.
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Les garanties les plus courantes sont :

• Responsabilité civile exploitation qui
couvre l’activité générale de l’entreprise

• Responsabilité civile dirigeant protège les
dirigeants d’entreprise contre les erreurs et
les omissions qu’ils auraient pu commettre.
N’étant pas salariés, ils sont responsables
sur leurs propres biens des dommages po-
tentiels qui auraient pu être causés.

• Responsabilité civile produit qui assure le
fait que le produit vendu corresponde bien
à l’usage pour lequel il a été fabriqué. Si le
produit vendu cause un dégât, en raison
d’une défaillance, tel qu’un incendie, la ga-
rantie couvre les dommages corporels et les
dommages aux objets physiques (bâtiments
et leur contenu).

• Responsabilité civile professionnelle qui
garantit la bonne exécution d’une prestation
intellectuelle
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Une fois qu’un contrat a été signé vous pouvez être exposé à deux principaux domaines / types
de perte de revenus :

1. L’annulation ou l’abandon du show

Pendant la production, à défaut de produire un spectacle pour Grande Ouverture. C’est l’annu-
lation de l’événement si l’événement couvert est une date unique. La politique d’annulation
couvre les pertes causées par des actions non liées à la construction ou des installations du pro-
cessus de construction proprement dit.

Pendant les opérations, le spectacle étant effondrés temporairement ou abandonnée. Ce type de
police couvre les pertes découlant pendant un long terme.

2. Le non-paiement de vos prestations

Si vous avez rempli votre part du contrat et fournit la prestation convenue et que le client refuse
de vous payer, cette police vous indemnisera pour la perte après une période d’attente de 180
jours après la date de paiement convenue.
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Il existe différents types de polices pour assu-
rer la perte de revenus.

Celles-ci sont adaptées à vos besoins en fonc-
tion des contrats que vous avez signés, des
prestations que vous fournissez et du risque
exposé que vous désirer assurer.



Les programmes d’assurance que nous proposons sont faits SUR - MESURE et prennent en
compte la fragilité des carrières d’artistes .

COMPRENDRE les besoins de nos clients et être capable d’y répondre, en proposant les ga-
ranties les mieux adaptées, fait partie intégrante de notre savoir-faire.

Grâce à notre EXPERTISE et AU PROFESSIONNALISME de notre équipe, nous sommes à
même de répondre aux attentes les plus diverses et cela dans le monde entier.

Avec nos programmes d’assurances vous :

• Garantissez les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile que l’assuré, du fait
des activités déclarées, peut encourir en raison des Dommages causés à autrui.

• Vous avez une protection fi nancière de la société: L’assureur prend en charge les dom-
mages et intérêts.

• Vous avez une protection juridique de la société: L’assureur assume la défense de l’assuré.

Nos programmes d’assurance prévoient notamment les extensions suivantes :

• Couverture contre la disgrâce
• Couverture dans le monde entier
• Possibilité de polices ouvertes annuelles
• La prise en charge des frais supplémentaires liés à la sauvegarde de l’événement
• Couverture des bénéfi ces escomptés
• La garantie intempéries



L’agence française Community a été
retenue par la ville de New-York pour
concevoir sur Governors Island une
exposition vivante.

Cette exposition s’est tenue du 6 juillet
au 29 septembre 2013.

Les visiteurs du Nolan Park de
Governors Island ont eu accès à une
collection exceptionnelle de manèges,
carrousels, animations et objets d’arts
forains du XIXe et XXe siècles - issus de
collections privées de Francis Staub et
Régis Masclet.

AssurEvents est intervenu pour assurer
Community contre d’éventuels sinistres
liés à l’ancienneté des manèges utilisés.

AssurEvents s’est chargé de déployer un
programme d’assurances en corrélation
avec les risques liés aux événements en
plein air et aux installations anciennes.

Par exemple, en cas de d’accident ou de
disfonctionnement d’un des manèges,
l’agence Community était couverte
par une garantie responsabilité civile
organisateur.


